
2023-CA707-03.02.01-R7876

Extrait du procès-verbal de la réunion ordinaire du conseil d’administration de l’Université du Québec à 
Trois-Rivières tenue le 24 avril 2023, à 14 h.

NOMINATION DE MEMBRES À LA COMMISSION DES ÉTUDES

CONSIDÉRANT l’article 3.1.1 du Règlement général 1 « Organisation et dispositions générales en 
matière d'enseignement et de recherche » de l'Université du Québec;

CONSIDÉRANT l’article 67 du Règlement de régie interne;

CONSIDÉRANT l’article 4.02 de la convention collective 2020-2025 intervenue avec le Syndicat 
canadien de la fonction publique, section locale 2661 (chargés de cours);

CONSIDÉRANT la résolution 2021-CA682-03.02.01-R7597 (26 avril 2021) nommant les personnes 
suivantes à la commission des études :

- Hervé Guay, professeur au Département de lettres et communication sociale (secteur 1), pour un 
deuxième mandat débutant le 27 avril 2021 et se terminant le 26 avril 2023; 

- France Lafleur, professeure au Département des sciences de l’éducation (secteur 2), pour un premier 
mandat débutant le 27 avril 2021 et se terminant le 26 avril 2023; 

- Abdelhadi Naji, professeur au Département de gestion des ressources humaines (secteur 3), pour un 
premier mandat débutant le 27 avril 2021 et se terminant le 26 avril 2023; 

- Adam W. Skorek, professeur au Département de génie électrique et de génie informatique (secteur 
4), pour un premier mandat débutant le 27 avril 2021 et se terminant le 26 avril 2023; 

- Danica Brousseau, professeure au Département de chiropratique (secteur 7), pour un premier 
mandat débutant le 27 avril 2021 et se terminant le 26 avril 2023;

- Sylvie Calille, chargée de cours au Département de psychologie, à titre de membre désignée par les 
chargés de cours, pour un premier mandat de deux ans débutant le 27 avril 2021 et se terminant le 26 
avril 2023;
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Me Éric Hamelin
Secrétaire général

- Katya Pelletier, chargée de cours au Département des sciences de l’éducation, à titre de membre 
désignée par les chargés de cours, pour un deuxième mandat de deux ans débutant le 9 décembre 
2021 et se terminant le 8 décembre 2023;

CONSIDÉRANT l’appel de candidatures et l’élection, par l’assemblée générale des professeurs et des 
professeures de l’UQTR, de cinq professeurs à la commission des études pour les secteurs 1, 2, 3, 4 et 7 
lors d’un scrutin tenu du 30 mars au 4 avril 2023;

CONSIDÉRANT l'appel de candidatures et la désignation, lors d’une assemblée générale des chargés de 
cours tenue le 21 avril 2023, de deux personnes à titre de chargés de cours à la commission des études; 

SUR PROPOSITION DÛMENT APPUYÉE, IL EST RÉSOLU de nommer les personnes suivantes à la 
commission des études :

- Anne -Sophie Bally, professeure au Département de lettres et communication sociale (secteur 1), 
pour un premier mandat de deux ans débutant le 27 avril 2023 et se terminant le 26 avril 2025;

- Danica Brousseau, professeure au Département de chiropratique (secteur 7), pour un deuxième 
mandat débutant le 27 avril 2023 et se terminant le 26 avril 2025;

- France Lafleur, professeure au Département des sciences de l’éducation (secteur 2), pour un 
deuxième mandat débutant le 27 avril 2023 et se terminant le 26 avril 2025; 

- Abdelhadi Naji, professeur au Département de gestion des ressources humaines (secteur 3), pour un 
deuxième mandat débutant le 27 avril 2023 et se terminant le 26 avril 2025; 

- Adam W. Skorek, professeur au Département de génie électrique et de génie informatique (secteur 
4), pour un deuxième mandat débutant le 27 avril 2023 et se terminant le 26 avril 2025;

- Sylvie Calille, chargée de cours au Département de psychoéducation et au Département de 
psychologie, à titre de membre désigné par les chargés de cours, pour un deuxième mandat de deux 
ans débutant le 27 avril 2023 et se terminant le 26 avril 2025;

- René Gélinas, chargé de cours au Département de marketing et systèmes d’information et au 
Département de management, à titre de membre désigné par les chargés de cours, pour un premier 
mandat de deux ans débutant le 9 décembre 2023 et se terminant le 8 décembre 2025.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ
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